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1.e soussigné, jhr H. de Karnebeek, Ministre des Affal

. /
Af/&es Etrangeres de Sa Majeste la Reiné des Pays-Bas, declare par

/ ) ;|
la présente que M. le Docteur en Droit T. H. Fok k e , Con

sul-Général des Pays-Bas, est chargé de la gé%ance du Consulat

. . 3 ,
des Pays-Bas a Kieff, et prie les autorites concernées de ne m

mettre aucun‘p@chement 4 1 exercice de ses fonctions comme t

tel.

La Hﬁye, le 9 decembre 1918.
Le Ministre des Affaires~Etrang$res
de Sa Majesté’la
Reiniéd des Pays~-Bas.

signd: KARNEBEEK.

Pour Copie Conforme,

le Consul-General?
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